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Droit de succession, répartition des parts

Par LETHIAIS Olivier, le 09/05/2018 à 21:41

mon père est décédé il y as plusieurs année, et a laisser a ma belle mère une maison.
elle désire la vendre 130000 €;et nous donner notre part.
elle est âgée de 74 ans,mous sommes 5 enfants d'un premier mariage et 1 enfant d'un
deuxième mariage. d’après vous combien pourrais s'estimer la part de chaqu'un?

Merci de votre reponse 
cordialement.

Par Visiteur, le 09/05/2018 à 22:05

Bonsoir (l'habitude ici est de saluer).
La valeur pour les nus proriétaires étant de 70%, l'usufruit (30%) sera versée à votre belle-
mère.

Par fabrice58, le 09/05/2018 à 22:13

Un notaire a t il rédigé une attestation de propriété à la mort de votre père ?

Par LETHIAIS Olivier, le 09/05/2018 à 22:20

Désolé pour le bonsoir .
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